
Débarrassez-vous gratuitement
de 3 m3 d’encombrants*

* 3 m3 équivalent à 1 canapé 2 places posé sur 1 canapé 3 places et 2 clubs.
(19€/m3 supplémentaire, maximum 5 m3).

Zone 8
du 18-03 

au 24-03-12

Zone 9
du 25-03 

au 31-03-12

Etterbeek 

Ixelles

Saint-Gilles

Berchem

Ganshoren 

Koekelberg

Zone 4
du 05-02 

au 18-02-12

Zone 5
du 19-02 

au 25-02-12

Zone 3
du 29-01 

au 04-02-12

Zone 7
du 11-03 

au 17-03-12

Zone 6
du 26-02 

au 10-03-12

Saint-Josse

Schaerbeek

Evere 

Woluwe-
Saint-Lambert

Woluwe-
Saint-Pierre

Zone 2
du 22-01

au 28-01-12

Zone 1
du 15-01 

au 21-01-12

Bruxelles 
(Bruxelles-Ville - 

Haren - 
Laeken - 
N.O.H.)

Auderghem

Watermael-
Boitsfort

Forest

Uccle
Anderlecht 

Jette 

Molenbeek

www.bruxelles-proprete.be       0800 981 81

La ville est belle quand tout Bruxelles s’y met.

  Pour qui ?
Cette offre est exclusivement réservée aux ménages bruxellois, et uniquement sur 
rendez-vous. Veuillez respecter la semaine de collecte attribuée à votre commune 
(voir ci-dessous).

  Quoi ?
- Les encombrants acceptés sont :
Pour l’électroménager : cuisinière • réfrigérateur • congélateur • aspirateur • machine à 
laver • fourneau • TV • matériels Hi-Fi et informatique 
Pour le mobilier d’ameublement et de décoration :  table • chaise • sommier • lit 
matelas • armoire démontée • canapé • fauteuil • bureau • commode • salon de jardin • 
parasol
Objets divers, tels que : vélo • poussette, landau • table à repasser • jouets • divers 
articles de cuisine • articles de sport
- Ne sont pas des encombrants : 
déchets de jardin • produits toxiques • déchets de construction et rénovation (déblais, 
gravats, décombres, équipements, ...)

  Comment ?
Pour une prise de rendez-vous personnalisé, appelez gratuitement le 0800 981 81
(du lundi au vendredi de 7h30 à 19h00, le samedi de 9h00 à 16h30 et le dimanche de 14h00 à 
21h30). Offre limitée en fonction de nos capacités opérationnelles.

  Vous devez être présent lors de l’enlèvement.


